
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                        

Conformément à la Loi n° 99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'ULM  identifié 54-HN

Evénement : atterrissage manqué.

Cause probable : action inappropriée sur les commandes.

Conséquences et dommages : aéronef légèrement endommagé.

Aéronef : ULM Humble Moto-du-Ciel.

Date et heure : mercredi 11 novembre 1998 à 17 h 25.

Exploitant : club.

Lieu : AD Nancy-Malzéville (54).

Nature du vol : solo.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote stagiaire, 45 ans, 29 heures de vol en
double commande.

Conditions météorologiques : évaluées sur le site de l’accident : vent 310° /
05 kt, visibilité supérieure à 10 km, BKN à 5000
pieds.

Circonstances

Après deux circuits d'aérodrome avec son instructeur, le stagiaire est lâché en vol
solo et effectue un nouveau circuit. Son instructeur lui demande ensuite d'en
réaliser un second. Lorsqu'il arrive en finale à basse hauteur et moteur réduit, il lui
semble que sa vitesse est insuffisante. Il agit alors sur le manche à piquer, mais
l'aéronef heurte le sol, rebondit et termine sa course trois cents mètres plus loin.

Les paramètres de vol en finale paraissaient normaux à l'instructeur resté au sol. Il
a vu l'aéronef prendre une assiette à très fort piqué avant le contact avec le sol.


